
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 34 (1889)

Heft: 6

Artikel: Circulaires et pièces officielles

Autor: Hauser

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-336864

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-336864
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


282 REVUE MILITAIRE SUISSE

Les rles Samoa ou des Namgateurs, par Arthur do Garniers. Une brochure
in-8° do 40 pages. Paris, Charles Bayle, 16, ruo do l'Abbaye, editeur'
Prix : i fr. 25.

On trouve dans cette brochure toutes les origines et les causes du
conflit existant entre les Etats-Unis et TAllemagne qui vient d'occuper

la conförence de Berlin. La Solution röcemment inte"venue dece
conllit enlevera un peu de son actualite ä Tecrit de M. de Garniers,
mais rien de son reel merite comme renseignements precis de
göographie et de statistique.

Ecole de bataillon do l'armöe francaise, reglement du 2!) juillet 1884,
modifie par decision du 3 janvier 1889. Librairies Baudoin et Berger-Lovrault.
Paris.

Cette nouvelle ecole de bataillon, qui vient de paraitre, ne compte
que 92 pages do texte, tandis que l'ancienne en comprenait 139; c'est
un progres sensible.

Elle constitue le titre TV du röglement sur l'exercice et les manoeuvres

de Tinfanterie, et, comme les premiers titres, eile garde la date
du 3 janvier 1889.

L'ecole de bataillon du 3 mai 1888 se divisait en trois chapitres,
chaque chapitre cn quatre articles. Celle du 29 juillet 1884 comprenait
au contraire deux parties, se subdivisant chaeune en deux chapitres,
et chaque chapitres en articles. Le nouveau röglement, qui est celui
de 1884 modifie, se partage ögalement en cleux parties : la premiere
consacree aux exercices ä rangs serres ; la seconde aux exercices en
ordre disperse, independamment d'un preambule indiquant les regles
gönerales el la division de Töcole de bataillon.

Apres avoir döfini les diverses formations du bataillon — formation
en ligne, formation en colonne, formation par le flanc — et posö un
certain nombre de regles generales la premiere partie se subdivise
en quatre articles traitantde ces diverses formations.

Dans la deuxieme partie se trouve un point. ä noter : des que la
chaine ouvre le feu, Ie chef de bataillon et Tadjudant-major f'out ce
que les capitaines ont döjä fait : ils mettent pied ä terre.

—-—^üSfeusSSä^'—-—

Circulaires et pieces officielles.

Herne, le 24 mai 1889.

On öprouve depuis longtemps la necessite de posseder des
prescriptions sur les malles d'officiers, car celles qui ont ete amenees au
service jusqu'ici etaient si difförentes entre elles, quant ä leurs
dimensions exterieures, et souvent si peu solides, que leur charge-
gement sur les voitures ä bagages ne pouvait se faire qu'avec diffi
cuites.

Apres des essais reiferes, on est parvenu ä etablir un modele aussi
convenable que possible et, sous date du 17 courant, le Conseil
federal a rendu l'arrötö ci-apres ä cet egard.

Article premier. — Le modele de malle d'officier, prösente par
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le Departement militaire, est adopte comme malle d'ordonnance pour
les officiers de toutes armes. A l'exception de ses parties saillantes,
telles que la serrure, les poignees, les liteaux, etc., le modele a les
dimensions extörieures suivantes : Hauteur 31 cm., largeur 38 cm.,
longueur 59 cm.

Art. 2. — Les officiers superieurs ont droit ä une seconde malle
semblable quant ä ses dimensions exterieures. La seconde malle ne
doit contenir ni compartiments ni casiers.

Art. 3. — Les officiers ayant droit ä une malle peuvent se la
procurer aupres de la section administrative du materiel de guerre au

prix qui sera publie dans la Feuille militaire federale.
Art. 4. — A partir de ce jour les malles non ä Tordonnaaee ne

pourront etre amenees au service que si elles ne depassent pas les
dimensions extörieures ci-apres, y compris toutes les parties saillantes,

telles que serrure, poignöes, liteaux, etc., hauteur 32 cm.,
largeur 40 cm., longueur 62 cm.

Art, 5. — Le poids maximum du bagage d'officier reste celui prescrit

par le $ 25S du reglement d'administration ; le poids des deux
malles röunies, accordees aux officiers superieurs, ne doit pas
depasser le maximum prövu par le reglement.

Art. 6. — Cet arrötö entre immediatement en vigueur et le
Departement militaire est charge de pourvoir ä son execution.

En portant, pour le moment, cet arrete ä votre connaissance, nous
ajoutons que des qu'il y en aura un certain nombre de fabriquees,
nous vous indiquerons oü Ton pourra se procurer ces malles d'officiers

et ä quel prix.
Departement militaire suisse : Ilauser.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

La Suisse a eu, le 20 mai, la bonne fortune de voir passer sur son
territoire le roi Ilumbert et son fils aine le prince de Naples, allant
officiellement ä Berlin rendre ä Tempereur Guillaume sa visite de
Tan dernier.

Le Conseil fedöral a recu de son mieux le monarque italien. M. le
colonel-divisionnaire Pfyffer, aecompagne de deux adjudants, a öte
chargö de lui souhaiter la bienvenue ä la frontiere de Luino et de
Tescorter jusqu'ä la frontiere allemande ä Bäle, tandis qu'une garde
d'honneur d'inlanterie uranienne et un döjeüner lui ont etö offerts au
buffet de Göschenen, brillamment pavoise ; ä cette ceremonie
s'ötaient rendus de Berne MM. les conseillers födöraux Hammer, president

de la Confedöration, Buchonnet, vice-prösident, et Droz, chef
du Departement des affaires etrangeres, accompagnös de M. le
colonel-divisionnaire Feiss avec deux adjudants. La rencontre ä Göschenen
a etö empreinte d'une franche et digne cordialite de part et d'autre.
Au dessert M. le president Hammer a portö la santö de notre höte de
quelques heures en ces termes :
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